CELEBRER ET PROMOUVOIR LA LAÏCITE

Réunion publique à la mairie du XX° - Mercredi 7 décembre 2005

« La laïcité correspond à la liberté absolue de conscience qui, seule, permet à des hommes différents de vivre ensemble dans une même société humaine, en respectant mutuellement les choix et les croyances des uns et des autres. La laïcité n’est ni anti-religieuse ni athéiste.

La laïcité permet à chacun de vivre en ayant le droit de croire ou de ne pas croire en une religion, d’en changer. Elle permet l’affranchissement des modes de vie par rapport aux préjugés, aux tabous, aux idées dominantes et aux règles dogmatiques. »

Tels sont les premiers mots de la motion « Laïcité » du dernier congrès national du SNETAA en 2004.

Le SNETAA est le syndicat majoritaire de l’enseignement professionnel qui est principalement centré sur les lycées professionnels. Il a comme valeur fondatrice la laïcité. Celle-ci a toujours été le fil conducteur de tous ses combats pour la défense de l’enseignement professionnel qu’il veut public et laïque.

Le SNETAA a toujours prôné l’émancipation des jeunes par l’insertion professionnelle issue de la formation professionnelle. C’est ainsi qu’un jeune doit devenir un salarié mais en étant avant tout un citoyen, c’est-à-dire qu’il a ainsi toute sa place au sein de notre société. Il contribue ainsi à la pérennité du pacte social.

Ainsi, pour le SNETAA, la laïcité s’applique à l’école dans son sens générique mais non pas dans le simple cadre de l’acte éducatif et aux élèves. Chaque individu qui fréquente l’école se doit d’en respecter le principe indivisible de laïcité.

C’est pourquoi, fort de ses valeurs fondamentales, le SNETAA a défendu le principe d’une loi pour appeler et mettre en application la laïcité dans l’ensemble du champ d’application des valeurs républicaines, notamment celles de l’école. Ainsi, la loi de 2004 ne peut et ne doit pas être à aucun moment considérée comme une loi contre le voile. Au contraire, elle doit rappeler que la laïcité n’est pas ouverte, n’est pas diverse, n’est pas nouvelles mais qu’elle réaffirme le combat de l’homme, du citoyen, car elle est garante de l’égalité, de la liberté et de la fraternité.

Pour autant, la laïcité fait l’objet d’attaques frontales et souterraines. Les gouvernements qui se sont succédé ont parfois contribué à miner la loi de 1905.

On peut citer pour mémoire la loi Royer qui en 1971 puis en 1973 instaure l’apprentissage comme filière de formation professionnelle, sans oublier par ailleurs les accords Lang-Cloupet qui accordent un ensemble de privilèges supplémentaires à l’enseignement catholique.

Le SNETAA a toujours fait du combat laïque un impératif qui stipule que la Nation doit garantir l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction et à la formation professionnelle.

L’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque est un devoir de l’Etat qui se doit de respecter ce contrat qui le lie à la Nation et il doit s’opposer à toute tentative d’exploitation des jeunes, notamment en s’opposant à l’avancement de l’âge d’entrée de ceux-ci  dans le monde du travail. L’Etat doit par ailleurs prendre en charge tous les financements pour permettre de faire face à ces missions.

Le SNETAA réaffirme et revendique le respect du principe républicain : à l’Ecole publique -> fonds publics, à l’école privée -> fonds privés.

Le rôle de l’école est bien d’instaurer l’égalité des chances. C’est pourquoi tous les publics notamment les plus défavorisés, et ceux en grande difficulté scolaire doivent rencontrer toute l’attention nécessaire. C’est bien la mission de l’école que d’identifier l’échec scolaire, c’est-à-dire de prendre en compte les difficultés individuelles des jeunes pour tenter d’y remédier. Le SNETAA a toujours été conscient qu’une partie de ces publics en difficulté relevaient par défaut de l’enseignement professionnel. C’est pourquoi les jeunes qui arrivent cassés par le collège peuvent retrouver le goût de l’étude dans le cadre d’une pédagogie inductive basée sur l’individualisation et la valorisation. C’est à partir des savoir-faire existant chez tout jeune que l’on peut enseigner des savoir-être qui construisent un parcours de réussite avec l’obtention de qualification et de diplôme.

Ainsi le SNETAA continuera à se battre pour que tous les jeunes puissent avoir un accès à l’enseignement professionnel public. Pour cela, ils doivent avoir un véritable choix. Cela passe ainsi par la nécessaire reconnaissance de l’égale dignité des trois voies d’orientation : générale, technologique, professionnelle.

Tous les jeunes notamment les moins favorisés doivent avoir accès à l’information, à la culture pour bâtir leur personnalité, leur autonomie et leur esprit critique.

Ainsi, le SNETAA a toujours lutté contre l’apprentissage car cela traduit un tri opéré parmi les jeunes et la perte dans l’acte éducatif de l’indépendance pour le soumettre au pouvoir économique.

Le SNETAA ne se satisfera jamais de ce « cléricalisme d’entreprise » qui cherche à subordonner la culture, la formation et l’activité des jeunes aux intérêts et à l’idéologie des groupes économiques. Il faut ainsi dénoncer au passage le pseudo-mythe véhiculé par certains d’une entreprise qui serait citoyenne.

L’apprentissage à 14 ans est donc totalement inacceptable dans sa double logique : 

- celle qui concourt à livrer des jeunes aux entreprises comme main-d’œuvre malléable et bon marché ;

- celle qui laisserait à penser que l’entreprise peut être rédemptrice de l’échec scolaire.

L’apprentissage relancé périodiquement par tous les gouvernements et accepté maintenant par les Régions paré de la nouvelle vertu qu’il pourrait être public, doit faire l’objet de constats de réalité. Un quart des contrats sont rompus dans les premiers mois et en moyenne seuls 1/3 des apprentis sont embauchés par leurs employeurs. Est-ce ainsi un véritable retour sur investissement ?

Ainsi, l’école pose bien les questions contenues dans ce débat qui ressurgit avec les attaques contre la laïcité, qui sont les questions de l’intégration, de l’égale dignité des citoyens et de la structure de notre économie en classe sociale à partir de considération ethnique ou religieuse.

C’est pourquoi le SNETAA est heureux de participer ce soir à cette réunion.

Toutefois l’anniversaire de la loi de 1905 aurait dû rencontrer un engouement et des festivités unanimes. N’est-il pas paradoxal de constater que c’est pourtant en ordre dispersé que cette loi est fêtée. Justement, ce trop grand nombre de manifestations nous inquiète et c’est pourquoi nous devons tous tenter de remobiliser le camp laïque. Ainsi, la Commission Machelon mise en place par le Ministre de l’Intérieur pour toiletter la loi de 1905 ne peut que rencontrer notre opposition. Nous devons rassembler tous ceux qui mesurent pleinement la dimension une et indivisible, culturelle et citoyenne de la Nation Française qui vient toujours reposer sur la laïcité de nos institutions garantes de sa tradition de terre d’accueil, de ses valeurs égalitaires d’intégration, de sa capacité à réaliser une synthèse de culture originelle et d’apport.

Le SNETAA reste convaincu que la laïcité est l’élément fondamental du combat pour la liberté et l’émancipation de l’être humain.

La laïcité n’est ni un dogme, ni une idéologie, ni un concept figé. Elle conforte le contrat républicain qui donne tous les droits à chacun dans le respect de l’autre et des règles collectives.

Celui-ci demeure le moteur de la diversité pour que chacun demeure libre.
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